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Apaiser la ville ! Au-delà du slogan, il s’agit de mettre en 
œuvre une véritable politique urbaine qui réinvente la 
place de l’habitant dans son environnement. Repenser les 
déplacements en réduisant la vitesse des véhicules à moteurs, 
en redonnant leur place aux piétons et en trouvant celle 
des cyclistes, repenser les espaces publics en végétalisant 
la ville, des cours d’écoles aux allées de nos cimetières en 
passant par les lieux de stationnement : tels sont les enjeux 
des aménagements urbains présents et futurs. Après avoir cru 
naïvement que nous pouvions dompter notre environnement, 
il nous faut désormais ouvrir nos villes et villages à la nature.

Initialement vue comme une contrainte, la stratégie 
« zéro phyto » doit désormais nous conduire à repenser 
nos aménagements afin de contenir nos dépenses 
de fonctionnement. Nous devons nous habituer à de 
nouvelles pratiques telles que la revégétalisation d’espaces 
artificialisés, la gestion différenciée des espaces naturels, la 
gestion pastorale de nos espaces verts, le fleurissement des 
accotements et des pieds de murs… Les solutions existent 
et nous devons les mettre en œuvre en faisant œuvre de 
pédagogie auprès de nos concitoyens.

Enfin, la renaturation de l’espace urbain à également un rôle 
social et sociétal. Cela permet de vivre pleinement chaque 
saison. Un verger public, ouvert à tous, est une garantie de 
trouver des fruits et contribue à la sécurité alimentaire. 

Le fleurissement de la ville est donc une action collective 
et partagée. Les citoyens y ont une place essentielle 
en embellissant leur jardin, leur balcon, mais aussi 
l’environnement de leur habitation. Le concours de jardins 
fleuris, par les différentes catégories qu’il récompense, permet 
cette contribution citoyenne à la beauté de notre ville.

    

    Le maire
    Gurvan Kerloc’h 

ÉDITO
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PRÉSENTATION 
DE LA COMMUNE
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Données géographiques, 
socio-démographiques et économiques

Audierne, ses deux ports.

Le port départemental situé au cœur de la ville est géré par le Syndicat Mixte des 
Ports de Pêche et de Plaisance de Cornouaille. Le port régional de Sainte Évette 
est géré par la Région Bretagne. C’est un port de passage qui dessert l’île de Sein, 
avec également des mouillages pour la pêche et la plaisance. 

Par la fusion des communes historiques d’Audierne et d’Esquibien, la commune 
nouvelle d’Audierne possède un riche patrimoine maritime, architectural, religieux, 
la passerelle des Capucins, plusieurs plages et ruelles.

Audierne, c’est aussi 75 hameaux, villages, lieux-dits, et une présence agricole 
encore bien ancrée. 

Communes du Cap Sizun

Commune nouvelle d’Audierne

Plogoff Primelin

Pont-Croix

Beuzec-Cap-Sizun

Cléden-Cap-Sizun

Mahalon

Plozévet

Douarnenez

Pointe du Raz

Goulien

Plouhinec

Confor-Meilars

Audierne

Île de Sein
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Données socio-démographiques

Population DGF (2023) : 5 451 habitants 

Population : 3 690 habitants

Densité moyenne par habitant au km2 : 200,9

Nombre de ménages : 3 553

Données géographiques

Région : Bretagne

Département : 29 (Finistère)

Intercommunalité : communauté de communes 
Cap Sizun – Pointe du Raz

Superficie : 1 949 hectares
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Ville fleurie

2014 : 1 fleur

2017 : 2 fleurs

2021 : 3 fleurs

Vie économique & tourisme

328 entreprises (2021, Insee)•52 associations

Pêche Audierne-Poulgoazec
1 port de pêche : premier port de pêche français en 
termes de prix moyen au kilo•1 criée•1 vivier
43 navires et 118 marins : uniquement des ligneurs 
et fileyeurs pratiquant la pêche côtière, pêche 
qualitative et reconnue.

Agriculture 

Fermes et exploitations agricoles : élevage laitier, 
porcin et cultures céréalières
Agriculture biologique : maraîchage et apiculture

Tourisme 
4 hôtels • 1 camping
À l’année : 2 marchés hebdomadaires 
Été : 1 marché nocturne et 1 marché bio 
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Un paysage urbain, littoral et rural

Centre-ville d’Audierne

Centre-bourg d’Esquibien
Port de plaisance d’Esquibien 

et embarcadère pour l’île de Sein

Port de pêche et de plaisance d’Audierne.

Le paysage urbain

Depuis la fusion, Audierne est 
composée d’un centre-ville et 
d’un centre-bourg.

La commune compte environ 
86 km de routes bitumées.

Audierne, c’est également l’héritage d’une  
histoire maritime. La ville comporte deux ports : 
un port de pêche et de plaisance à Audierne 
et un port de plaisance à Esquibien avec un 
embarcadère à destination de l’île de Sein.
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Plage de Trez Goarem

Plage de Trescadec

Plage des Capucins Plage de Pors Péré

Dunes protégées

Le littoral

Audierne, c’est également environ 
12 km de littoral. 

La ville compte cinq plages, dont 
deux labélisées Pavillon Bleu.

Le littoral s’inscrit également dans  
le célèbre sentier de Grande 
Randonnée, le GR34.

Plage de Sainte-Évette



Le Bois de Suguensou

Le Goyen

Le paysage rural

Audierne, c’est enfin soixante-quinze 
hameaux, villages et lieux-dits, et une 
présence agricole encore bien ancrée.
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La Route de l’Amitié 
(rassemblement de bateaux et fête à quai)

La Ronde Sénane (régate)

La fête du Goémon

La fête de la musique

La course cycliste féminine 
Ladies Classic

Illuminations et festivités de Noël
Le Goyen en Lumières La fête foraine annuelle

Audierne est une ville animée de nombreuses 
festivités dont voici quelques exemples.

Le feu d’artifice 
du 14 juillet

Les fêtes locales
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Le patrimoine

Le mât Fénoux Le théâtre Georges Madec

L’église Saint-Raymond

Le phare du Raoulic
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Le patrimoine d’Audierne en quelques chiffres

• Patrimoine religieux : 7 croix de chemin, 1 croix monumentale, 
1 croix de cimetière, 3 églises paroissiales, 2 chapelles.

• Patrimoine agricole : 12 fours à pain, 10 puits.
• Châteaux et manoirs : 7 manoirs, 4 châteaux 
• Patrimoine industriel et génie civil : 4 ponts, 1 pont-barrage, 

1 briqueterie, 1 moulin.
• Patrimoine culturel : 1 théâtre et 1 cinéma

Le Pont Physique

Le lavoir de Kernevez

La fontaine Sainte-Brigitte

L’église Saint-Onneau
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Notre démarche  
DE VALORISATION
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Les orientations d’aménagement sont 
définies par les élu(e)s.

Plusieurs facteurs sont primordiaux : le 
lieu, la composition du sol, les éléments 
climatiques, l’environnement naturel ou 
bâti, le type de végétaux existant planté 
à proximité et aux alentours. L’ensemble 
de ces éléments est pris en compte pour 
aménager ou créer un nouvel espace 
vert de qualité dans l’espace et dans 
le temps.

Depuis 2005, sont privilégiées les plantes 
structurantes avec du feuillage. La vivace 
a également pris une part importante 
dans les massifs.

Le végétal est présent toute l’année.

Rond-point de La Libération

Quai Pelletan

Les espaces verts en quelques chiffres

• 1 hectare de massifs fleuris 
• 2 jardins d’acclimatation
• 100 hectares d’espaces naturels 
• 50 hectares de surface boisée 
• 6 hectares de surfaces engazonnée
• 1 serre de 240 m2 pour la préparation du fleurissement 

Stratégie d’aménagement paysager 
et de fleurissement
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Stratégie de gestion
Un plan de gestion différencié

Depuis 2010, le service espaces verts a mis en place une classification des différents espaces suivant 
leur typologie et leur niveau d’entretien.

Secteur 1
Centre-ville et centre bourg

Secteur 2
Jardins de bord de mer et cimetière paysager

Secteur 3
Espaces sportifs comprenant terrains de foot, 
d’athlétisme, de boules, de tennis, terrain 
multi jeux

Secteur 4
Square et espaces verts inter quartiers

Secteur 5
Chemins de randonnée, lavoirs et fontaines

Secteur 6
Estran dunaire
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Fleurissement au pied d’un enrochement 
dans le passage de la Légion d’Honneur

Afin de faciliter les travaux 
d’entretien et de désherbage, 
les services ont mis en place 
une stratégie de fleurissement 
au pied des arbres et des 
murs dans le centre-ville.  

Créativité et harmonie pour une ville 
fleurie toute l’année

Le service espaces verts effectue un travail de recherche 
en termes de composition, d’acclimatation de plantes 
et de diversité végétale. La consigne est de privilégier 
le volume avec des plantes structurantes et de laisser 
libre court à l’imagination en termes d’associations de 
couleurs, pour un résultat éclatant. 

L’échelonnement des floraisons embellissent au gré 
des saisons la commune pour le plus grand plaisir des 
habitants et des vacanciers.

Quelques exemples de plantes : Nerine bowdenii, 
Agapanthus, Nepeta, Helleborus, Iris, Armeria, 
Alstromeria, Aster...
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La ville d’Audierne est composée de massifs de bord de mer et de deux jardins d’acclimatation : Le Duff de 
Mésonan et Maurice Fenoux. 

Focus sur les jardins d’acclimatation

Voici quelques floraisons que 
l’on peut apercevoir sur la 
balade littorale :
• Dietes bicolor
• Agave americana
• Géranium maderense 
• Hedychium gardnerianum
• Callistemon
• Alstroemeria
• Banksia serrata, 
• Echium pininana
• Protea cynaroïdes
• Strelitzia reginae

Fleurissement des quais le long de la rue de l’Amiral Guépratte

La cohérence des plantations en fonction des 
différents sites est une notion importante. En effet, 
les jardins situés en bord de mer ont nécessité un 
travail approfondi dans la recherche de végétaux 
susceptibles de pouvoir affronter les conditions 
climatiques, souvent extrêmes, et agronomiques 
des côtes audiernaises.

Fleurir et créer des massifs en bord de mer est un 
défi quotidien à cause :
• des contraintes du vent et des embruns qui 

brûlent et fissurent les plantes ;
• des contraintes agronomiques : des sols 

sablonneux très filtrants qui ne fixent ni l’eau 
ni les éléments nutritifs.

Cependant, la proximité maritime offre un avantage 
non négligeable : la rareté des jours de gel permet 
l’implantation d’espèces venant d’autres pays et 
continents (Chili, Madère, Canaries, Afrique du 
Sud, Australie...).  
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Jardin d’acclimatation Maurice Fenoux

Jardin d’acclimatation Le Duff de Mésonan
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Acteurs mobilisés

Tout au long de l’année, le service espaces 
verts effectue tous les travaux de plantation 
et d’entretien, ainsi que de désherbage. 
Le service voirie vient en renfort pour les 
travaux de maçonnerie paysagère et de 
désherbage routier.
 
En complément de leurs actions, le service 
espaces verts fait appel à un élageur pour 
l’entretien des arbres.

Un partenariat pour le nettoyage des liaisons 
douces a également été mis en place 
avec les chantiers d’insertion du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS).

L’équipe espaces verts

• 1 responsable 
• 1 agent responsable des sols sportifs et aires de jeux 
• 1 agent chauffeur épareuse et broyeur
• 3 agents d’entretien et de création des espaces verts et naturels 

Nettoyage de la vallée du Stiri 
par le CIAS en janvier 2024.
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Budget du service espaces verts

Budget 
de fonctionnement 

• 2021 : 25 000 €
• 2022 : 25 000 €
• 2023 : 35 000 €
• 2024 : 30 000 €

Tracteur épareuse

Préparation des jardinières pour la saison estivale

Jardinières prêtes à être installées.

Budget d’investissement

Les équipements du service espaces verts se modernisent, voici quelques exemples d’achats sur les 
années 2022 et 2023 :
• un tracteur pour le fauchage des chemins pédestres et des accotements routiers ;
• modernisation de la serre par l’installation d’un système automatisé des ouvertures ;
• mise en place de robots de tonte pour l’entretien des terrains de sports.

Répartition du budget annuel 2023 du fleurissement de la ville

Fleurissement saisonnier

Paillage

Amendement

Terreau
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ANIMATION 
ET PROMOTION 
DE LA DÉMARCHE
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Implication et participation des habitants

Entrée de ville en provenance de Pont-Croix

Accueil de la mairie d’Audierne

Affichage du label 
dans les espaces publics

Le label Villes et Villages fleurs est présent sur 
les cinq panneaux d’entrée de ville d’Audierne, 
ainsi qu’à l’accueil de la mairie d’Audierne et 
celui de la mairie annexe d’Esquibien.
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Communication de la commune

La ville interagit avec ses habitants et les touristes par ses nombreux outils de communication.

Communication numérique

• Site nternet audierne.fr (en cours de refonte) 
mentionnant les labels de la commune d’Audierne : 
Villes et Villages Fleuris, Station de Tourisme, Port 
d’Intérêt Patrimonial, Pavillon Bleu (plages de 
Trescadec et Trez Goarem) et Ville Sage.

• Réseaux sociaux : Facebook, Instagram et LinkedIn.

• Un panneau lumineux en centralité informant des 
actualités, alertes météo et évènements.

Communication papier

• Bulletin municipal quadrimestriel « Gwaien » 
(20 pages), retraçant l’actualité de la commune 
(évènements, animations, vie associative, écoles, 
commerces,…) et les actions de l’équipe municipale.

• Un programme des animations de l’été.

• Un dépliant d’accueil « Vivre à Audierne » à 
destination des nouveaux arrivants sur la commune.

Liens avec la presse

La presse locale (Ouest France et Le Télégramme) 
est présente pour chaque événement lié aux espaces 
verts et aux animations autour de la nature.

Liens avec l’office de tourisme 

Audierne étant labélisée Station de 
tourisme, elle bénéficie de contacts 
réguliers avec l’office de tourisme du 
Cap Sizun, afin de mieux faire connaitre 
la ville et valoriser ses atouts et son 
patrimoine arboré et fleuri. 
Le site Internet capsizuntourisme.fr 
propose de nombreuses informations 
mettant en valeur la commune. 
En complément, l’office édite de 
nombreux ouvrages promouvant la ville 
et ses activités. 
Nouveauté 2024 : l’office propose des 
visites guidées du vieil Audierne. 
Enfin, depuis 2024, la Ville d’Audierne 
constitue la 30e et dernière adhérente 
du réseau Sensation Bretagne.  

https://audierne.fr/aud-esq/
https://www.capsizuntourisme.fr/
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Développement de partenariats

La municipalité a également la volonté d’encourager des animations et des actions en relation ou 
contact avec la population en développant des partenariats et soutenant les actions engagées par les 
associations dans ces domaines.

Exemples : 
• nettoyage des dunes
• démonstrations de tailles et de broyages

Marché aux plantes et produits du terroir 
organisé par l’association Les Jardiniers des 
2 Baies en mai 2024.

Mise à l’honneur des jeunes à l’initiative des actions 
« Nettoyons le Cap » à l’occasion de la présentation 
des vœux du maire en 2023.

Sachets de graines mis à disposition des 
habitants pour embellir les murs et pas de 
portes de leurs habitations.
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Implication des écoles et de la jeunesse

Afin de sensibiliser les nouvelles générations à l’importance de la nature, notamment sur leur territoire, 
l’équipe espaces verts a développé un partenariat avec les trois écoles maternelle et primaire de la 
commune : l’école Pierre-Le Lec, l’école du bourg d’Esquibien et l’école Sainte-Anne.

Pique-nique sur le terrain de Kerlaouenan 
pour fêter la labellisation du projet ATE.

Aire terrestre éducative

En septembre 2021, l’école Sainte-Anne a créé une aire 
terrestre éducative (ATE) à Audierne, en collaboration avec 
l’association Water Family, Loire-Bretagne.

Géré par les élèves de CM1-CM2, ce projet pédagogique vise 
à sensibiliser à l’écocitoyenneté, au développement durable 
et à la préservation de la biodiversité. Les terrains, mis à 
disposition par la commune, ont été nettoyés par les élèves 
pour mettre en place diverses actions de découverte de la 
nature. Le projet a été labellisé en juillet 2023 par l’office 
français de la biodiversité.

De plus, encouragées par la municipalité, les écoles Pierre-
Le Lec et du bourg d’Esquibien travaillent sur un projet d’aire 
maritime éducative (AME). 
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Semaine de l’arbre

Pour la deuxième année consécutive, la 
semaine de l’arbre s’est déroulée du 25 avril 
au 1er mai 2022. 

Diverses animations y ont été proposées aux 
enfants des écoles, mais aussi aux adultes : 
visites de jardins, ateliers plantations, 
ateliers dessin nature, tissage végétal, 
projection du film Microcosmos, atelier 
grimpe, conférence, marché aux plantes 
et autres produits locaux, concours de 
poésie… Le samedi, un arbre remarquable 
a été planté et des arbres fruitiers ont été 
remis aux enfants de 10 ans.

Plantation du Ginkgo Biloba sur le parking Charles Péguy en 2023

Journée de l’arbre

Le 13 mai 2023, les jeunes de la commune ayant fêté 
leurs 10 ans en 2022 ont planté un arbre mémorable 
sur la place Charles Péguy : un Ginkgo Biloba, 
l’« arbre aux quarante écus ». Chacun des enfants, 
ravi, est reparti chez lui avec un arbre fruitier à 
planter dans son jardin.

L’opération sera renouvelée en novembre  2024 sur 
le parking Charles Peguy nouvellement végétalisé.

Visite guidée du jardin Maurice Fenoux avec les élèves à l’occasion de la semaine de l’arbre 2022
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Les jardins familiaux

Les Jardins d’Aimé Les jardins familiaux de Kérivoas

La ville dispose de deux jardins familiaux permettant aux personnes 
ne disposant par d’un jardin de s’adonner aux joies du jardinage et de 
cultiver leurs propres légumes.

Les Jardins d’Aimé compte ainsi une vingtaine de parcelles et met à 
disposition des jardiniers un cabanon, deux serres et un puit.

Les jardins de Kerivoas proposent quinze parcelles aux habitants.
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Concours floral et végétal

Lauréats de l’édition 2023

L’année 2024 marque la 3ème 

édition du concours floral et 
végétal, gratuit et ouvert à tous 
les habitants de la commune 
disposant d’un jardin,  un 
potager, un balcon, une terrasse, 
ou un jardin ou potager partagé, 
en ville comme à la campagne.

Visite guidée du jardin d’acclimatation Maurice Fenoux 
par l’équipe espaces verts avant la remise des prix.



28 – Mairie d’Audierne – Candidature Villes et Villages Fleuris 2024

GESTION 
ENVIRONNEMENTALE 
DES ESPACES VERTS
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Préservation de la biodiversité

Connaissance 
de la faune et de la flore

Natura 2000
Une grande partie du littoral de la commune fait 
partie du programme Natura 2000 visant à protéger un 
certain nombre d’habitats et d’espèces représentatifs 
de la biodiversité.

Inventaire du patrimoine naturel
Le Centre Intercommunal d’Action Social a dressé 
un « Diagnostic écologique 2023-2024 » sur divers 
sites. Cet inventaire floristique et faunistique concerne 
notamment les secteurs des dunes de Pors Péré, du 
vallon du Stiri et certains lavoirs.

Protection des dunes
Des bénévoles entretiennent la dune de Trescadec 
et apportent à la commune leurs connaissances 
(recensement des végétaux spécifiques à la dune).

Chenilles processionnaires 
prises au piège square Postic.

Animations

• Chaque année, la commune organise, en lien avec 
des associations locales, des animations estivales 
en bord de mer dans le cadre du label Pavillon Bleu.

• Depuis 2022, la municipalité organise chaque année 
la Fête de la Science et de la Mer. Au programme 
2023 : conférence sur les insectes, animations de la 
communauté de communes en bord de mer (l’Île aux 
Vaches), sorties natures...

La ville d’Audierne est une zone refuge pour des espèces rares et protégées.

Protection de la biodiversité

La mairie d’Audierne sous-traite les différentes 
interventions pour lutter contre la chenille 
processionnaire du pin.

Une dizaine de pièges à frelons asiatiques a été 
installée sur l’ensemble du territoire communal.

La communauté de communes mène des actions 
de lutte contre la propagation d’espèces invasives 
(renouée du Japon, aïl triquette, griffe de 
sorcière...). Des partenariats sont en cours de 
construction avec l’ensemble des communes du 
Cap Sizun pour des actions curatives de plus 
grande envergure. 

La salamandre 
tâchetée fait 
partie des espèces 
protégées. On la 
retrouve dans la 
vallée du Stiri.
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Gestion de l’eau 

Pour éviter le gaspillage de l’eau, la municipalité a mis en place une stratégie :
• une plantation raisonnée : choix de plantation des espèces moins gourmandes en eau (Osteospermum, 

Sedum, Pourpier, Gaura, Geranium vivace et Armeria) ; 
• utilisation de plantes couvre sol ;
• mise en place de paillis cacao et de chanvre pour massifs annuels et plaquette forestière pour les 

massifs d’arbustifs ; 
• mise en place de l’arrosage intégré dans les massifs du centre-ville.

La municipalité étudie divers projets pour récupérer l’eau de pluie en 2024.

Développement durable

Couvre-sol Marguerites du Cap sur le parking 
en bordure de la plage de Trescadec.

Des clous contre les mégots 

Ouesco, syndicat mixte du Sage (Schéma d’aménagement de 
gestion de l’eau) Ouest Cornouaille, distribue aux communes 
de son territoire des clous en laiton portant l’inscription « Ici 
commence la mer » à installer au sol. L’objectif en les posant 
près des grilles d’avaloir d’eaux pluviales est d’attirer l’attention 
des fumeurs pour qu’ils ne jettent pas leurs mégots par terre. 
En 2018, Audierne avait débuté la pose de clous. D’autres ont 
été  installés en 2023 par les services techniques en divers 
points sensibles.

Plaquette forestière et paillis de chanvre.
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Réduction et valorisation des déchets

Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets, la municipalité a mis en place un certain nombre 
d’actions.

• Diminution du nombre de poubelles en centre-ville.

• Location d’un broyeur à la communauté de communes du Cap Sizun – Pointe du Raz pour recycler 
les déchets.

• Chaque année, une campagne de collecte de sapins est organisée avec la communauté de communes 
du territoire. Le broyat ainsi obtenu est mis à disposition des habitants pour leurs massifs et pour 
l’aire terrestre éducative.

• En cas d’échouages massifs, partenariat avec un agriculteur pour le ramassage des algues, puis leur 
valorisation auprès des exploitants agricoles.

• Des premières aires de compostage collectif ont été programmées pour 2024 afin d’inciter les usagers 
à réduire leurs déchets alimentaires. Le compost obtenu sera mis à disposition des habitants et du 
service espaces verts.

Campagne de collecte de sapins 2024

Visuel d’affichage sur l’un des 3 
panneaux de compostage collectif.
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Actions en faveur des ressources naturelles 

• Achat d’une voiture électrique

• Éclairage led (projet Intracting)
• 

Audierne fait partie des deux communes pilotes choisies dans le Finistère pour bénéficier du projet 
Intracting. Depuis le dernier trimestre 2023, la ville d’Audierne, en partenariat avec le SDEF, a lancé un 
programme de rénovation de son éclairage public. Objectif : remplacer d’ici la fin de l’année 2024 les 
anciens éclairages vétustes (531 points lumineux) et ainsi réduire l’empreinte carbone, tout en maintenant 
une qualité d’éclairage optimale pour la sécurité et le confort des citoyens. Au-delà de l’éclairage, ce 
sont les 40 armoires électriques qui vont être optimisées.
• 
• Adhésion au réseau Dephy Collectivités Bretagne.
• 

Dephy est un réseau d’échange proposé en Bretagne afin de répondre aux difficultés rencontrées par la 
mise en œuvre de pratiques éco-responsables.

Ce réseau vise à amplifier la dynamique du zéro-phyto et à promouvoir de nouvelles pratiques durables 
et éco-responsables. Il vise à analyser et à diffuser largement les aménagements et les techniques mises 
en œuvre par les collectivités du territoire.

L’éclairage a été entièrement renouvelé dans le centre-bourg 
d’Esquibien. Des lanternes conformes aux exigences des 
Bâtiments de France ont été mises en place.

Développement durable
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Le Projet Alimentaire Territorial

En 2023, la communauté de communes s’est engagée dans un 
Projet Alimentaire Territorial (PAT). Dénommé « Entre terre et 
mer », ce projet a pour objectif de fédérer les différents acteurs 
du Cap Sizun autour d’une stratégie en faveur d’une alimentation 
saine, durable et locale adaptée à notre territoire. Cela passe 
notamment par une production alimentaire en circuits courts 
et des filières agricoles et maritimes, à la fois rémunératrices et 
respectueuses de l’environnement.

À l’occasion du dernier salon de l’agriculture, le ministère de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire qui a labellisé la 
démarche a annoncé son soutien financier pour ce projet.

Un certain nombre d’actions concrètes a déjà été entamé : un 
catalogue des producteurs en circuit court, des visites de fermes, 
des aides à l’installation. Durant le printemps 2024, les quais 
d’Audierne ont accueilli la Maison de l’Alimentation itinérante de 
l’association Aux Goûts du Jour. Sur le territoire, une quarantaine 
d’évènements a ainsi été organisée sur le thème de l’alimentation, 
dont une grande partie à Audierne.

Présentation du Projet Alimentaire Territorial 
lors du passage de la Maison de l’Alimentation

Atelier cuisine avec l’association 
Aux Goûts du Jour
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QUALITÉ 
DU CADRE DE VIE
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Une ville propre

Pour respecter ses labels, la commune d’Audierne se doit d’avoir un cadre de vie agréable et propre.
Pour cela, plusieurs actions existent et se développent.

Propreté canine

Une quarantaine de distributeurs de sacs pour déjections 
canines est mise à disposition des habitants et touristes 
sur l’ensemble de la commune.
En complément, au printemps 2024, la mairie a lancé une 
campagne de propreté canine (affichage et flockage 
des distributeurs de sacs).

Autres actions

• Lutte contre les tags.
• Enlèvement de l’affichage sauvage.
• Diminution des poubelles au centre-ville.
• Passage journalier d’un aspirateur urbain dans le 

centre-ville.
• Dans l’ensemble de la ville, passage régulier d’une 

balayeuse professionnelle.
• Bacs à marée pour collecter les déchets polluants 

rejetés par la mer.
• En été, mise en place de nombreuses poubelles 

colorées sur les plages.
• Opération annuelle de nettoyage des plages par 

les bénévoles.
• Tout au long de l’année, enlèvement des plantes 

invasives par des bénévoles, avec le soutien des 
services techniques.

Acquisition de matériel

Classée zéro phyto depuis 2010, la commune a fait l’acquisition 
des équipements suivants : 
• une balayeuse avec bras déployable ;
• un aspirateur urbain ;
• un désherbeur à air chaud pulsé ;
• un rabot désherbeur.



Une ville 
qui bouge 

Une aire de jeux en bord de mer

Depuis le 1er novembre 2021, la nouvelle aire de jeux du Môle est à la disposition 
des enfants de 2 à 12 ans.

Les dernières structures dataient de 2007 et étaient en mauvais état. Le choix 
de cet espace ludique, à dominante bleutée, s’est porté sur le thème de la mer, 
juste à côté du plan d’eau. Les enfants peuvent se livrer à tous leurs imaginaires, 
dans la cabane en hauteur, les filets et les échelles, et glisser sur le toboggan 
pour atterrir sur les sols coulés et rebondissants.

Le chantier a été réalisé par les services techniques : dépose des anciens jeux, 
terrassement, coulage du béton, préparation d’une pelouse, pose des clôtures 
et de bancs pour les parents.

La plaine sportive

Située derrière la plage du Trescadec, 
la plaine sportive est constituée de deux 
terrains de tennis, une table de ping-pong 
d’extérieur et un terrain multisport. 

Une piste de « street workout » a été 
créée au printemps 2024 et de nouveaux 
aménagements sont à l’étude. 

Les sports nautiques

Le centre nautique du Cap-Sizun, situé sur la plage de Sainte Évette, propose à l’année de nombreuses 
activités pour petits et grands : voile, paddle, kayak, bateau à moteur, planche à voile, catamaran 
pêche, chasse au trésor… 

Les services techniques ont entamé en mars 2024 des travaux de rénovation du bardage et de peinture 
du centre nautique. D’autres travaux de réaménagement seront à programmer après la saison estivale.

Avec un cadre naturel exceptionnel,  
Audierne constitue un cadre privilégié 
pour les férus de sports et activités 
de plein air.
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Chaucidou 
(chaussées à circulation douce)

En 2023, de nouveaux panneaux de signalisation ont 
fait leur apparition sur certaines routes de la commune, 
indiquant le comportement que doivent respecter les 
usagers qui empruntent ces routes.

La Chaussée à Voie Centrale Banalisée (CVCB) est une 
chaussée étroite sans marquage axial. Les véhicules 
motorisés circulent sur la voie centrale bidirectionnelle et 
les cyclistes et piétons sur les rives. La largeur de la voie 
ouverte aux véhicules motorisés étant insuffisante pour 
permettre le croisement, ces derniers empruntent donc la 
rive lorsqu’ils se croisent, en vérifiant auparavant l’absence 
de cyclistes ou de piétons.

La CVCB a pour objectif de proposer une voie de 
circulation partagée entre les automobilistes, les deux 
roues motorisés ou non, les piétons et les trottinettes. 
Elle permet d’améliorer les conditions de circulation des 
cyclistes quand les aménagements cyclables classiques 
se révèlent impossibles à réaliser.

Une ville qui développe les mobilités douces

Évènements autour du vélo

En 2024, les quatre communautés de communes 
de l’Ouest Cornouaille (Cap Sizun, Douarnenez 
Communauté, Pays Bigouden Sud et Haut Pays 
Bigouden) et le SIOCA ont organisé de concert 
deux évènements autour du vélo :

• Les challenges à relever dans le cadre de 
l’évènement national Mai à vélo.

• La « Faites du vélo ». Le 8 juin, une convergence 
depuis les quatre territoires jusqu’a Penhors est 
proposées aux amateurs comme cyclistes 
aguérris. Sur place : un après-midi d’animations 
autour du vélo, ainsi que la remise des prix des 
challenges Mai à vélo.

Nouveaux équipements 
pour les cyclistes

La commune d’Audierne va se doter en 2024 de :
• 30 appuis vélos supplémentaires ;
• 3 bornes de recharge pour les vélos électriques ;
• 2 box à vélos.

Le Youtar

Voir les nouveaux aménagements page 42.



Ce cheminement est fortement apprécié des Audiernais et 
des touristiques. Situé sur le GR34, cet espace de liaison 
très fréquenté permet de relier les quais à la passerelle 
des Capucins, lieu emblématique d’Audierne.

Anciennement appelé chemin abri du marin, le chantier 
d’aménagement a commencé en février 2022.

La falaise avait été sécurisée par la pose d’un grillage, 
afin d’éviter les éboulements de pierres (travaux réalisés 
par une entreprisse spécialisée).

La première étape a consisté en la création de murets en 
pierre de taille, réalisée par le service voirie. Un enrochement 
est venu compléter la délimitation avec la falaise. Un 
apport de terre végétale, des plantations  et la mise en 
place de paillage sont venus parachever l’aménagement.

Deux zones pavées ont été créées pour permettre la mise 
en place de deux bancs.

Enfin, des chaînettes en pavés, ainsi qu’un apport en 0/20, 
ont finalisé le revêtement pédestre.

Nouveaux aménagements
Aménagement paysager Passage de la Légion dHonneur

Avant travaux

Subtilité dans l’aménagement : 
une pierre de taille à l’effigie de 
l’ancien logo de la ville d’Audierne 
a été intégrée au muret.
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La plantation 

Le service espaces verts a décidé de continuer sa 
démarche de plantes d’acclimatation, le but étant 
d’offrir un cadre de vie agréable en végétalisant la 
falaise par un fleurissement adapté. 

Voici quelques plantes que nous y retrouvons :
• Passiflora Coral Glow
• Bougainvillier specto-glabra 'Violet de Mèze'
• Strelitzia reginae
• Metrosideros excelsa
• Corymbia ficifolia

Le service espaces verts a décidé de mettre en 
place un paillage à base de chanvre. Outre 
ses capacités à retenir l’eau et à empêcher la 
germination de mauvaises herbes, il a également 
été choisi pour ses qualités esthétiques. 
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Nouveaux aménagements
Engazonnement du cimetière Saint-Raymond 

Depuis la fin de l’utilisation des produits phyto-sanitaires en 2013, les collectivités doivent repenser leur 
manière de gérer et d’entretenir leurs différents espaces. 

Le cimetière de Saint-Raymond constituait jusqu’alors un gros poste de désherbage pour les agents 
communaux. Cette activité chronophage présentait l’inconvénient d’engendrer de nombreuses maladies 
musculo-squelettiques. 

La municipalité a donc décidé d’enherber plutôt que désherber. Ces travaux ont permis de réduire le temps 
de désherbage du cimetière, diminuer les risques physiques liés à son entretien, désimperméabiliser les sols, 
préserver la biodiversité et, bien sûr, embellir le lieu.

Après un nettoyage manuel complet par les services, des travaux d’engazonnement ont été effectués 
conjointement par les services voirie et espaces verts en novembre 2022. Ce sont ainsi 1 300 mètres carrés 
de gazon de plaquage qui ont été implantés.

Voici les différentes étapes à la réalisation du chantier :
• décompactage plus nivellement des allées ;
• apport d’amendement biologique ;
• mise en place des rouleaux de gazon ;
• compactage du gazon par passage du rouleau. 

 
Cet aménagement a fait l’unanimité auprès de la population.
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En 1894, le Youtar, petit train reliant Audierne à Douarnenez 
via Pont-Croix, Beuzec-Cap-Sizun et Poullan-sur-Mer, 
fait son apparition. Il transporte alors voyageurs et 
marchandises sur une étroite voie ferrée en bordure du 
Goyen dans ses premiers kilomètres. Les rails ont disparu 
depuis longtemps, et ce sont les promeneurs et cyclistes qui 
profitent  aujourd’hui de ce cadre exceptionnel !

Dotée de la compétence mobilité, en 2022 la communauté de 
communes Cap Sizun – Pointe du Raz, s’inspirant de l’ancien 
tracé de chemin de fer, entame des travaux d’aménagement 
d’une nouvelle voie de mobilité douce. Ce cheminement 
Sud-Nord de 15 km, depuis l’Aquashow d’Audierne jusqu’à la 
magnifique plage Pors Peron à Beuzec-Cap-Sizun, relie ainsi 
la baie d’Audierne à celle de Douarnenez.

Nouveaux aménagements
Aménagement et mise en valeur du Youtar

Rénovation du perré en contrebas

• Consultation d’associations 
        et organismes d’État 

• Étude de faisabilité et 
d’adaptation aux besoins réels du 
territoire (financée par le SIOCA)

Validation du projet

Étude TBN Environnement afin d’établir 
le diagnostic écologique.

Lancement des marchés 
de candidatures auprès des 
entreprises

Préparation paysagère par l’équipe 
Espaces Naturels et Randonnée de la 
communauté de commune, 
ponctuellement appuyée par les 
équipes d’insertion du CIAS

Travaux préparatoires de reprises 
des voies à base de matériaux 
compactés non bitumineux 
préservant l’aspect naturel des sites.

Pose de revêtements à base 
de matériaux compactés

Installation du mobilier 
afin d’agrémenter le parcours.

2019

Février
2022

Mars
2022

Avril
2022

Août
2022

Nov. 2022
Début 2023

Mi-mars
2023

Mi-avril
2023

Juin 
2023

Fin des travaux

Perré le long du Goyen
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Un bien sans maître en ruines qui se 
situait dans la rue Charles Péguy a 
été démoli afin de créer une zone 
de sationnement paysagère, et ainsi 
désengorger les environs.

L’aménagement de l’espace a été 
entièrement réalisé par les services 
techniques au cours de l’année 2023. 

Un mur périmétrique a été descendu 
de niveau. Les pierres ainsi récupérées 
ont été utilisées pour la création du 
muret de séparation entre la partie 
enherbée et le parking. La gestion 
des eaux pluviales a également été 
traitée par la création d’un caniveau 
et d’un puisard. Le service espaces 
verts a finalisé l’aménagement par 
l’engazonnement des places de 
parking, de l’espace de détente et la 
plantation d’arbre, arbustes, vivaves 
et plantes grimpantes. 

Nouveaux aménagements
Aménagement de quartier rue Charles Péguy

Avant travaux

Travaux en cours en mai 2024
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Nouveaux aménagements
Végétalisation du parking rue Amiral Courbet
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Pour embellir les abords du nouveau parking, le service espaces verts a créé plusieurs massifs où l’on peut 
retrouver divers végétaux : Iris, Lavandula, Hydrengea panniculata, Hydrangea petiolaris, Agapanthus, 
Perovskia atriplicifolia, qui offrent une floraison abondante pour le plaisir des riverains.
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Nouveaux aménagements
Végétalisation du parking rue Aristide Briand

Après la démolition par une entreprise d’un bien 
sans maître en friche, les services techniques ont 
réalisé la réfection des murs en pierres, la mise en 
place d’une clôture et l’aménagement paysager. 

L’aménagement du parking a également permis 
de désenclaver le secteur. 

Avant travaux Toile de paillage biodégradable en chanvre

Le service espaces verts a opté pour un choix 
d’arbustes permettant d’obtenir une floraison tout 
au long d el’année et demandant peu d’entretien.
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Situé au bout d’un chemin entre les rues Marcellin-Berthelot 
et Pierre Brossolette, le lavoir de Kerbuluzic a été restauré 
par le maçon et ses collègues durant l’hiver 2023.

Une signalétique a été mise en place, afin d’inciter les 
promeneurs à découvrir cet ouvrage d’art, témoin privilégié 
de la vie quotidienne jusqu’au milieu du 20e siècle.

Nouveaux aménagements
Réfection du lavoir de Kerbuzulic
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Nouveaux aménagements
Rénovation du mât Fénoux

Mis en service en 1843 pour piloter les navires à 
distance, le mât Fénoux a été restauré en 2023 par 
la ville d’Audierne avec les soutiens de l’État (Drac 
Bretagne), de la Mission Bern, de la Région Bretagne, 
du Département du Finistère et de nombreux donateurs 
auprès de la Fondation du Patrimoine.

Carte postale des années 1950, 
avant l’achat du mât par la commune.

Les travaux se sont achevés en mars 2024.
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Itinéraire de visite proposé au jury

Mairie d’Audierne
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*Deux propositions de nouveaux aménagements à découvrir lors de votre visite.
 Lieu de départ
 Proposition d’itinéraire et de lieux à découvrir

Le Goyen

Plaine sportive
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m

p
ère

Passage de la Légion d’Honneur*

Cimetière Saint Raymond
9, rue Émile Zola*

Jardin Duff de Mésonnan
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